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Matériaux producteurs d’énergie : info ou intox ?
Isabelle DUFFAURE-GALLAIS, Le Moniteur 

L’objet de cet atelier est de vous présenter une opération exemplaire en matière d’intégration de panneaux photovoltaïques. 
I. Présentation générale du projet  

Jacques-Henri VERGNE, SAGI

Cette opération concerne l’ancienne station EDF de la rue Molière, dans le quatorzième arrondissement de Paris. Le projet a démarré à l’initiative de la Ville de Paris en 2003, l’objectif étant de créer un lieu d’accueil de petites entreprises innovantes. Dans ce contexte, nous avons décidé de nous orienter vers des solutions novatrices et HQE pour moderniser cette ancienne station EDF. Il s’agit du premier projet français intégrant, dans des proportions aussi importantes, des techniques photovoltaïques qui permettront d’assurer une production d’électricité supérieure à 40 KVA.  
Le bâtiment comporte une SHON de 8 000 mètres carrés, sur cinq niveaux. Des façades photovoltaïques ont été installées sur l’immeuble, par grandes trames. Les cellules captent l’électricité tout en occultant la lumière. Cet immeuble connaît un véritable succès commercial auprès des entreprises innovantes que nous souhaitons y accueillir. Nous avons créé, au dernier étage, une vaste salle de réunion ouverte sur une terrasse. Le sol a été traité en teinture de béton est les fenêtres peuvent s’ouvrir, pour assurer le renouvellement de l’air. Outre les cellules photovoltaïques, nous avons opté pour un certain nombre de techniques HQE, comme des cuves de récupération d’eau permettant d’arroser les plantes sur la terrasse. De plus, le dernier étage est éclairé par des planchers de verre. 
Les cellules photovoltaïques, réparties sur 1 600 mètres carrés de façade, représentent une surface d’environ 1 000 mètres carrés. Cet immeuble illustre les efforts que la SAGI souhaite consentir pour proposer aux entreprises qu’elle accueille un confort optimal, dans le respect de la HQE. 
II. Traitement des façades, des verrières et des garde-corps 
Emmanuel SAADI, Architecte 

Afin d’inscrire le bâtiment dans l’histoire, nous avons pris le parti de conserver l’inscription figurant sur le fronton : « Compagnie Parisienne de Distribution d’Electricité ». Parallèlement, notre cabinet développe une réflexion sur l’utilisation des matériaux contemporains, comme les cellules photovoltaïques poly-cristallines, dans le cadre de la démarche architecturale. Ces produits sont souvent considérés comme sans intérêt alors qu’ils sont très beaux. L’idée est de faire en sorte que ces matériaux du développement durable permettent à l’architecture d’évoluer, au même titre que le béton en son temps. 
Nous avons souhaité développer les surfaces vitrées qui se trouvaient sur la construction initiale. Nous avons construit une sorte de boîte en verre, en retrait de la façade, comportant des volets de ventilation derrière les piliers en meulière. Nous avons directement intégré les cellules photovoltaïques dans le vitrage, qui font ainsi office de brise-soleil sur cette façade située plein sud. Trois avis techniques expérimentaux ont été nécessaires, l’un pour les double-vitrages de la façade, l’autre pour le double-vitrage de l’espace de réception et le dernier pour un plancher de verre disposant d’un délai de coupe-feu d’une heure. 
III. Conception des panneaux photovoltaïques
Régis MOTTE, SCHUCO

Notre société développe, depuis 1993, la conception et la fabrication de panneaux photovoltaïques et thermiques. Dans le cadre du projet, nous avons conçu un ensemble permettant de jouer avec la luminosité, les cellules étant réparties de manière particulière pour produire un résultat équilibré. Pour ces panneaux, nous avons déposé des Appréciations Techniques d’Expérimentation (ATEX) afin d’assurer la protection du personnel de nettoyage, en particulier. 
D’une manière générale, nous proposons deux approches. D’une part, sur les toitures, souvent opaques, nous sommes capables de rentabiliser rapidement les investissements en maximisant la production d’énergie. D’autre part, dans une démarche plus architecturale, nous pouvons intégrer nos panneaux dans des verrières ou des garde-corps. Dans ce cas, le calcul de la rentabilité est différent. 
IV. Les procédures d’évaluation du CSTB
Céline MEHL, CSTB

Le CSTB a développé deux procédures d’évaluation volontaires : l’ATEX ou l’avis technique. La première porte sur un chantier et des produits expérimentaux alors que la deuxième concerne des produits innovants qui ont dépassé le stade expérimental. L’ATEX doit donc précéder l’avis technique.

Même si le photovoltaïque a dépassé le stade expérimental, nous pouvons réaliser des ATEX sur des chantiers très spécifiques ou des conceptions sur mesures. Ces évaluation permettent, pour les produits innovants, de pallier le manque de documents techniques, afin d’aider les acteurs de la construction à opérer des choix éclairés. Pour le photovoltaïque, il existe un certain nombre de pré-requis avant de présenter une demande d’évaluation. D’abord, le module doit être conforme à la norme européenne et disposer d’une double-isolation en cas de défaut. L’évaluation porte sur le module électrique, mais aussi l’ensemble des aspects fonctionnels liés à sa mise en œuvre, jusqu’à l’onduleur, lequel fait, par ailleurs, l’objet d’une norme. 
Le CSTB élabore, avec l’industriel, un dossier technique comportant toutes les informations nécessaires à l’évaluation, mais la validation de l’ATEX est réalisée par un comité d’experts, et non par le CSTB lui-même. L’ATEX vise à minimiser les risques sur les produits expérimentaux. En ce qui concerne l’avis technique, les risques doivent être nuls. 
V. Débat 

Isabelle DUFFAURE-GALLAIS

Céline Mehl, quelles difficultés particulières avez-vous rencontré pour les trois ATEX du projet ? 
Céline MEHL

Ces difficultés tiennent davantage aux produits en tant que tels qu’à leur mise en œuvre. En effet, l’inclusion de cellules photovoltaïques dans des vitrages feuilletés peut créer des phénomènes d’échauffement, donc raccourcir la durée de vie de ces vitrages. Nous avons réalisé des essais de montée en température pour nous assurer de la pérennité des vitrages, ainsi que des essais de choc. Une autre difficulté particulière tient au passage de câbles électriques dans les parois vitrées.
Emmanuel SAADI

Les cellules photovoltaïques ont été intégrées dans un vitrage feuilleté, dans lequel de la résine a été injectée pour combler les vides. L’ATEX permet de prouver que, malgré l’échauffement des cellules photovoltaïques, cette résine a une durée de vie comparable à celle d’un vitrage feuilleté classique. 
Une participante

Quel sont les coûts et les performances énergétiques de cette opération ? Avez-vous prévu des pare-soleils intérieurs ? L’ATEX sur les parois verticales prend-elle en compte les risques d’incendie, comme pour les planchers ?  

Céline MEHL

Le CSTB considère que l’intégration de cellules photovoltaïques dans le vitrage ne modifie pas les risques d’incendie de ces parois. 
Jacques-Henri VERGNE

L’intégration des cellules représente un coût additionnel de 500 euros par mètre carré, soit un total de près de 600 000 euros, soit 5 % de l’investissement global. Même si ce n’est pas l’objectif du projet, l’horizon de retour sur investissement est inférieur à dix ans. 
Céline MEHL

Je signale que les ATEX sont confidentielles alors que les avis techniques sont publiés. Le premier avis technique sur un produit photovoltaïque, de la société SCHUCO, est désormais disponible sur le site du CSTB. 

Un participant 

Le réchauffement de la plaque photosensible ne génère-t-il pas à des surcoûts considérables de climatisation ? 

Emmanuel SAADI

Non, parce que le réchauffement produit par les cellules est compensé par l’ombre qu’elles créent à l’intérieur, sur la lame d’air. 
Régis MOTTE
Cette ombre permet de diminuer considérablement les apports solaires. 

Une participante 

Qu’en est-il des recherches sur la peinture photovoltaïque ? 

Céline MEHL

Je ne connais pas ce produit. 

Une participante 

Quels pourraient être les risques liés à l’existence de parois électrifiées dans un bâtiment ?  

Céline MEHL

Il pourrait exister des risques en cas d’incendie, si des jets d’eau sont projetés directement sur les cellules photovoltaïques. 
Emmanuel SAADI

Ces risques ne sont pas plus importants que pour n’importe quel mur comportant des câbles électriques. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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